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Que	la	Société	du	Grand	Théâtre	de	Québec	soit	auto-
risée	à	modifier	son	régime	d’emprunts	institué	en	vertu	
du	décret	numéro	1372-2021	du	27	octobre	2021	afin	d’en	
établir	l’échéance	au	31	mars	2023;

Que	le	décret	numéro	1372-2021	du	27	octobre	2021	
soit	modifié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1093-2022, 15	juin	2022
Concernant	une	modification	au	régime	d’emprunts	 
institué	 par	 la	 Société	 de	 la	 Place	 des	 Arts	 de	 
Montréal	 en	vertu	du	décret	numéro	1377-2021	du	 
27	octobre	2021

Attendu	 que	 le	 décret	 numéro	 1377-2021	 du	 
27	octobre	2021	autorise	la	Société	de	la	Place	des	Arts	
de	Montréal	à	instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	du	
1er	novembre	2021	jusqu’au	31	octobre	2022,	comportant	
les	caractéristiques	et	les	limites	apparaissant	à	la	réso-
lution	numéro	CA	:	21-31	adoptée	par	le	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	
le	27	septembre	2021,	laquelle	était	portée	en	annexe	à	la	
recommandation	ministérielle	de	ce	décret,	lui	permet-
tant	d’emprunter	un	montant	maximal	de	128	701	931	$,	
dont	2	000	000	$	à	court	terme	ou	par	marge	de	crédit	
auprès	d’institutions	financières	ou	auprès	du	ministre	des	
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
pour	ses	besoins	opérationnels,	et	126	701	931	$	par	marge	
de	crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	ministre	des	Finances,	
à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	
projets	d’investissement	subventionnés	par	la	ministre	de	
la	Culture	et	des	Communications;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Société	
de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	a	adopté,	le	12	mai	2022,	
la	résolution	numéro	CA	:	22-20,	laquelle	est	portée	en	
annexe	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 présent	
décret,	afin	de	modifier	son	régime	d’emprunts	afin	d’en	
établir	l’échéance	au	31	mars	2023	et	pour	demander	au	
gouvernement	l’autorisation	requise	à	cet	effet;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	Société	de	la	Place	
des	Arts	de	Montréal	à	modifier	son	régime	d’emprunts	
afin	d’en	établir	l’échéance	au	31	mars	2023;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 modifier	 le	 décret	 
numéro	1377-2021	du	27	octobre	2021	en	conséquence;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	de	la	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	:

Que	la	Société	de	la	Place	des	Arts	de	Montréal	soit	
autorisée	à	modifier	son	régime	d’emprunts	institué	en	
vertu	du	décret	numéro	1377-2021	du	27	octobre	2021	
afin	d’en	établir	l’échéance	au	31	mars	2023;

Que	le	décret	numéro	1377-2021	du	27	octobre	2021	
soit	modifié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77681

Gouvernement	du	Québec

Décret 1094-2022, 15	juin	2022
Concernant	la	désignation	de	renseignements	détenus	 
par	le	ministère	de	l’Éducation	et	le	ministère	de	l’Ensei- 
gnement	 supérieur	 afin	 qu’ils	 puissent	 être	 utilisés	
par	l’Institut	de	la	statistique	du	Québec	et	communi-
qués	à	des	fins	de	recherche	aux	chercheurs	liés	à	un	 
organisme	public

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	13.1	de	la	Loi	sur	l’Institut	de	la	statistique	du	Québec	
(chapitre	I-13.011),	en	outre	des	dispositions	de	cette	loi	
permettant	à	l’Institut	de	la	statistique	du	Québec	d’obte-
nir	des	renseignements	d’un	organisme	public,	le	gou-
vernement	peut	désigner	des	renseignements	détenus	par	
un	organisme	public	afin	qu’ils	puissent,	conformément	
à	cette	loi,	être	utilisés	par	l’Institut	et	communiqués	à	
des	fins	de	recherche	aux	chercheurs	liés	à	un	organisme	
public,	à	moins,	en	ce	dernier	cas,	que	le	gouvernement	
ne	prévoie	le	contraire;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	13.1	de	cette	loi,	 les	renseignements	sont	désignés	
par	le	gouvernement	sur	recommandation	conjointe	du	
ministre	des	Finances	et	du	ministre	responsable	de	l’orga-
nisme	public	qui	détient	ces	renseignements,	le	gouver-
nement	identifie	cet	organisme	public	et	peut	préciser	les	
conditions,	modalités	et	limites	applicables	à	l’utilisation	
et	à	la	communication	de	certains	de	ces	renseignements	
par	l’Institut,	notamment	en	vue	d’assurer	la	protection	des	
renseignements	personnels;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	2.2	 
de	 cette	 loi,	 pour	 l’application	 de	 celle-ci,	 un	 orga- 
nisme	public	s’entend	d’un	organisme	visé	à	l’article	3	 
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